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CONTEXTE REGLEMENTAIRE – Rappel sur le Débat d’Orientations Budgétaires 
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PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VIE ET BOULOGNE 

 
 

La Communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) est un Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) situé dans le département de la Vendée dans la région des Pays-de-la-Loire. Elle est 
particulièrement localisée au sud de Nantes à proximité directe de pôles urbains d'envergure : La Roche-
sur-Yon à 10 min, Nantes à 30 min et Challans à 30 min. Au cœur du bocage vendéen, le territoire Vie et 
Boulogne est également à 30 min de la côte vendéenne. Forte de 45 120 habitants (population légale au 
1er janvier 2021), la CCVB s'étend sur quelques 49 000 hectares répartis sur 15 communes, entre paysages 
verdoyants et zones d'activités dynamiques. 

 
▪ Historique 

 
2017 
Fusion des Communautés de communes Vie et Boulogne et du Pays de Palluau dans le cadre de la loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) pour donner naissance à une seule et unique 
intercommunalité au 1er janvier 2017 : Vie et Boulogne. La nouvelle intercommunalité regroupe 15 
communes désireuses d’œuvrer ensemble pour le développement du territoire. 
 

▪ Recensement de la population 
 

AIZENAY 9 131 9 369 9 477 9 665 9 888

APREMONT 1 803 1 804 1 819 1 832 1 846

BEAUFOU 1 456 1 488 1 529 1 528 1 532

BELLEVIGNY 5 928 5 954 6 052 6 124 6 202

FALLERON 1 560 1 578 1 604 1 613 1 632

GRAND'LANDES 630 663 667 679 690

LA CHAPELLE-PALLUAU 952 958 968 964 963

LA GENETOUZE 1 910 1 946 1 946 1 968 1 993

LE POIRE SUR VIE 8 536 8 625 8 716 8 726 8 748

LES LUCS SUR BOULOGNE 3 438 3 457 3 498 3 534 3 570

MACHE 1 426 1 440 1 501 1 565 1 583

PALLUAU 1 093 1 092 1 097 1 110 1 122

ST DENIS LA CHEVASSE 2 294 2 314 2 336 2 326 2 386

ST ETIENNE DU BOIS 2 138 2 138 2 138 2 126 2 143

ST PAUL MONT PENIT 806 819 822 822 822

TOTAL CC VIE ET BOULOGNE 43 101 43 645 44 170 44 582 45 120

POPULATION LEGALE 

2021
COMMUNES

POPULATION LEGALE 

2017

POPULATION LEGALE 

2018

POPULATION LEGALE 

2019

POPULATION LEGALE 

2020
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▪ Les compétences 
 
Conformément au code général des collectivités territoriales, la communauté de communes exerce, en lieu 
et place de ses communes membres, des compétences obligatoires, de plein droit, ainsi que des 
compétences supplémentaire pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, dans chacun des 
groupes suivants : 
 
Les compétences obligatoires 
 
1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de cohérence 
territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ; 
 
2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du Code 
général des collectivités territoriales; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la 
création d'offices de tourisme ; 
 
3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 
211-7 du code de l'environnement (à compter du 1er janvier 2018) ; 
 
4° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage ; 
 
5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
6° Eau, sans préjudice de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 

 

Les compétences supplémentaires 
 
1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;  
 
2° Politique du logement et du cadre de vie ;  
 
3° Création, aménagement et entretien de la voirie ;  
 
4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire 
et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire (à compter 
du 1er janvier 2018) ;  
 
5° Action sociale d'intérêt communautaire.  
 
6° Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y 
afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000037284445&idArticle=LEGIARTI000041410383&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000031022491&dateTexte=&categorieLien=cid
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La communauté de communes exerce enfin au lieu et place des communes les compétences 
supplémentaires suivantes : 
 

1° Création et gestion d'un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC)  

 Contrôle, entretien, réhabilitation des installations d'assainissement non collectif.  

 Gestion des matières de vidange (enlèvement et traitement) issues des assainissements non 
collectifs. 

 
2° Organisation de la mobilité (compétence en cours de transfert, entrée en vigueur au 1er juillet 2021) 

 
3° Prévention routière 

 Actions, soutien financier aux opérations en faveur de la prévention routière. 

 Acquisition de matériel dans le cadre de la prévention routière. 
 

4° Secours et protection incendie : 

 Versement du contingent Départemental pour les secours et la lutte contre l’incendie au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

 Prise en charge de l’entretien et du remplacement des hydrants publics 
 

5° Communications électroniques  

 La réalisation et l’exploitation de réseaux de communications électroniques, à partir des points 
d’arrivés des réseaux d’intérêt départemental sur le territoire communautaire, jusqu’aux points 
de mutualisation inclus, tels que ces points sont définis par décision n°2010-1312 de l’Autorité 
de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (A.R.C.E.P.), en date du 14 
décembre 2010, précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques 
à très haut débit en fibre optique sur l’ensemble du territoire à l’exception des zones très 
denses, ou jusqu’au points d’intérêts intercommunaux ; 

 La réalisation, l’exploitation et la maintenance de points de raccordements mutualisés, 
conformément à la décision de l’ARCEP n°2011-0668, du 14 juin 2011 et de l’offre de référence 
de France Télécom pour la création de points de raccordements mutualisés dans sa version en 
vigueur à la date de réalisation de ces points de raccordements mutualisés ; 

 La réalisation, l’exploitation de réseaux de communication électronique situés en aval des 
points de mutualisation, plus particulièrement en ce qui concerne leur zone arrière, tels que ces 
points et zones sont définis par la décision n°2010-1312 de l’ARCEP, en date du 14 décembre 
2010, précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique sur l’ensemble du territoire, à l’exception des zones très denses ; 

 Le financement, seule ou concurremment avec d’autres financeurs, des réseaux de 
communications électroniques initiés par elle-même et/ou par d’autres maîtres d’ouvrages. 

 
6° Actions culturelles 

 

 Réseau des médiathèques : 
- Création, animation, gestion et financement du réseau intercommunal des médiathèques  
- Acquisition et gestion des fonds documentaires et multimédias permettant l’accès à la 

culture et son développement. 
- Acquisition, entretien et maintenance des matériels et logiciels spécifiques aux 

bibliothèques 
- Signature de convention avec les communes pour les locaux et les mobiliers mis à 

disposition 

 Enseignement musical aux élèves des écoles élémentaires et soutien aux associations 
d'enseignement musical à ce titre 

 Aide pour la valorisation du patrimoine local 
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7° Enseignement de la natation :  

 Organisation, gestion, soutien financier aux actions en faveur de l’enseignement de la natation 
à destination des élèves des écoles maternelles et élémentaires de la communauté de 
communes en intégrant le transport. 

 
8° Enfance et parentalité 

 Création, gestion, animation et développement d’un relais assistantes maternelles itinérant 
(Rami) à destination des 0/3 ans  

 Création, gestion, animation et développement d’actions en faveur de la parentalité 
 

9° Construction, entretien et fonctionnement des équipements suivants : 

 Espace Saint Jacques de Palluau 

 Gendarmerie de Palluau 

 Château Renaissance d’Apremont  

 Zone de baignade et base de loisirs d’Apremont  
 
 

▪ Le fonctionnement 
 
La Communauté de communes Vie et Boulogne est composée de deux instances exécutives : Le Président 
et le Bureau communautaire. Celles-ci s'appuient sur le travail des commissions thématiques qui émettent 
des avis et formulent des propositions. 
 

 
Le Président 

 
Le Président est l'organe exécutif de la communauté de communes. Il prépare et exécute 
les délibérations votées par le Conseil communautaire. Il est l'ordonnateur des dépenses et 
prescrit l'exécution des recettes. Il peut déléguer par arrêté, l'exercice d'une partie de ses 
fonctions à des vice-présidents. 
 
Le 3 juin 2020, M. Guy PLISSONNEAU a été réélu à la présidence de la CCVB. 

 
 
Le Bureau communautaire 

Composé du Président de la communauté de communes, de dix vice-présidents et de 4 autres membres, 
élus par le Conseil communautaire (un par commune), le Bureau prépare les travaux du Conseil et instruit 
l'ensemble des affaires de la collectivité. 
Il se réunit environ une fois par mois. 
 
Les membres du Bureau sont :  
 
 Guy PLISSONNEAU, Président 

 Franck ROY, 1er vice-président 

 Mireille HERMOUET, 2e vice-présidente 

 Guy AIRIAU, 3 e vice-président 

 Sabine ROIRAND, 4 e vice-présidente 

 Gérard TENAUD, 5 e vice-président 

 Delphine HERMOUET, 6 e vice-présidente 

 Jacky ROTUREAU, 7 e vice-président 

 Gaëlle CHAMPION, 8 e vice-présidente 

 Xavier PROUTEAU, 9 e vice-président 

 Dominique PASQUIER, 10ème vice-présidente 

 Philippe CROCHET, 1er membre du bureau 

 Frédéric RAGER, 2 e membre du bureau 

 Marcelle BARRETEAU, 3 e membre du 

bureau 

 Pascal MORINEAU, 4 e membre du bureau
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La Conférence des maires 

Conformément à l’article L. 5211-11-3 du CGCT modifié par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, il est créé une Conférence 
des maires. Elle est présidée par M. PLISSONNEAU, Président de la CCVB, et elle comprend les maires des 
communes membres. Elle se réunit à l’initiative du président ou dans la limite de 4 réunions par an à la 
demande d’un tiers des maires. 

 

 
Le Conseil communautaire 

Depuis le 3 juin 2020, la CCVB est administrée par un Conseil communautaire composé de 49 élus qui se 
réunit tous les mois. La répartition s’effectue ainsi : 
 
AIZENAY : 9 conseillers communautaires 
APREMONT : 2 conseillers communautaires 
BEAUFOU : 2 conseillers communautaires 
BELLEVIGNY : 6 conseillers communautaires 
FALLERON : 2 conseillers communautaires 
GRAND'LANDES : 1 conseiller communautaire 
LA CHAPELLE-PALLUAU : 2 conseillers communautaires 
LA GENÉTOUZE : 2 conseillers communautaires 
LE POIRÉ-SUR-VIE : 9 conseillers communautaires 
LES LUCS-SUR-BOULOGNE : 4 conseillers communautaires 
MACHÉ : 2 conseillers communautaires  
PALLUAU : 2 conseillers communautaires  
SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE : 3 conseillers communautaires 
SAINT-ÉTIENNE-DU-BOIS : 2 conseillers communautaires  
SAINT-PAUL-MONT-PENIT : 1 conseiller communautaire  
 
 
Les commissions 

Créées au sein du Conseil communautaire, les commissions de travail se réunissent préalablement pour 
étudier certains dossiers, émettre des avis et formuler des propositions qui sont ensuite transmis à 
l'assemblée délibérante. 
 
La CCVB s'articule autour de douze commissions thématiques : 
 

 Appel d’offres présidée par M. Guy PLISSONNEAU, maire de La Genétouze. 
 Finances présidée par M. Guy PLISSONNEAU, maire de La Genétouze. 
 Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) présidée par M. Guy 

PLISSONNEAU, maire de La Genétouze. 
 Aménagement du territoire et habitat présidée par M. Franck ROY, maire d’Aizenay. 
 Gestion et valorisation des déchets présidée par M. Guy AIRIAU, maire de Saint-Étienne-du-Bois. 
 Économie présidée par Mme Mireille HERMOUET, maire de Saint-Denis-la-Chevasse. 
 Actions culturelles présidée M. Gérard TENAUD, maire de Falleron. 
 Actions sociales présidée par Mme Delphine HERMOUET, maire de Beaufou. 
 Petite enfance et parentalité présidée par Gaëlle CHAMPION, maire d’Apremont. 
 Tourisme présidée M. Jacky ROTUREAU, maire délégué de Bellevigny. 
 Cycle de l’eau présidée par Mme Dominique PASQUIER, adjointe au maire des Lucs-sur-Boulogne. 
 Développement durable et mobilité présidée par Mme Sabine ROIRAND, maire du Poiré-sur-Vie. 
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Les services 
 

Organigramme des services de la Communauté de communes Vie et Boulogne au 1er janvier 2021 
 

 
 

 
Informations relatives aux ressources humaines 
 
La rémunération 2020 se répartit ainsi : 
 

Traitement de base 1 972 501,81 € 

Régime indemnitaire 522 707,90 € 

NBI 23 143,62 € 

Heures supplémentaires 1 322,04 € 

 
Les agents n’ont pas perçu d’avantages en nature.  
 
La communauté de communes participe depuis le 1er janvier 2020 à hauteur de 9 € bruts par mois et par 
agent (6€ antérieurement) pour la protection sociale (maintien de salaire). Cette participation est 
proratisée pour les agents à temps partiel ou à temps non complet. 
 
Depuis le 1er août 2020, suite à la parution des textes officiels, tous les agents de la Communauté de 

Communes Vie et Boulogne perçoivent le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 

de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP).  

 

Depuis 2018, les agents perçoivent chaque année en décembre un complément indemnitaire annuel (CIA). 

En 2020, l’enveloppe brute globale du CIA s’élevait à 28 000€. 

 
Le temps de travail effectif est de 1 607 heures par an pour un agent à temps complet. Cette durée est 
proratisée en fonction du temps de travail des agents (temps partiel et temps non complet). 
 
Le règlement intérieur, approuvé par le conseil communautaire le 9 septembre 2019, est applicable depuis 
le 1er janvier 2020, avec notamment la mise en place d’un système de badgeage associé à un logiciel de 
gestion du temps (travail, congés, RTT…). 
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Etat du personnel au 1er janvier 2021 
 

GRADES 
NOMBRE 

D'EMPLOIS 
POSTES 

POURVUS 

Rappel effectifs  
au 1er janvier 2020 

NOMBRE 
D'EMPLOIS 

POSTES 
POURVUS 

          

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Emplois de direction (catégorie A) 

Directeur général des services des communes de 40 à 80.000 hab. (TC) 1 1 1 1 

Directeur général adjoint des communes de 40 à 150.000 hab. (TC) 1 1 1 1 

Cadre d'emplois des attachés territoriaux (catégorie A) 

Attaché (TC) 6 4 6 5 

Attaché principal (TC) 1 1 1 1 

Attaché hors classe (TC) 1 0 1 0 

Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux (catégorie B) 

Rédacteur (TC) 3 2 2 1 

Rédacteur principal de 2ème classe (TC) 2 2 2 2 

Rédacteur principal de 1ère classe (TC) 5 5 4 4 

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux (catégorie C) 

Adjoint administratif (TC) 6 6 8 8 

Adjoint administratif principal de 2ème classe (TC) 7 6 6 6 

Adjoint administratif principal de 1ère classe (TNC 31,5/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 7 7 5 5 

  41 36 38 35 

     
FILIERE TECHNIQUE 

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux (catégorie A) 

Ingénieur (TC) 1 1 0 0 

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux (catégorie B) 

Technicien (TC) 1 1 1 0 

Technicien principal de 2ème classe (TC) 1 1 1 1 

Technicien principal de 1ère classe (TC) 3 3 3 3 

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux (catégorie C) 

Adjoint technique (TC) 5 5 4 4 

Adjoint technique (TNC - 23/35ème) 0 0 1 1 

Adjoint technique (TNC - 28/35ème) 0 0 1 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe (TNC 26/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint technique principal de 2ème classe (TC) 1 1 0 0 

Adjoint technique principal de 1ère classe (TNC 29,5/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint technique principal de 1ère classe (TNC 30/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint technique principal de 1ère classe (TC) 4 4 4 4 

  19 19 18 17 
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GRADES 
NOMBRE 

D'EMPLOIS 
POSTES 

POURVUS 

Rappel effectifs  
au 1er janvier 2020 

NOMBRE 
D'EMPLOIS 

POSTES 
POURVUS 

     

FILIERE CULTURELLE 

Cadre d'emplois des attachés territoriaux de conservation du patrimoine (catégorie A) 

Attaché de conservation du patrimoine 1 1 1 1 

Cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques (catégorie B) 

Assistant de conservation (TC) 0 0 1 1 

Assistant de conservation principal de 2ème classe (TC) 2 2 1 1 

Assistant de conservation principal de 1ère classe (TC) 2 2 2 2 

Cadre d'emplois des adjoints territoriaux du patrimoine (catégorie C) 

Adjoint du patrimoine (TC) 3 2 3 3 

Adjoint du patrimoine (TNC 5/35ème) 1 1 0 0 

Adjoint du patrimoine (TNC 6/35ème) 1 1 0 0 

Adjoint du patrimoine (TNC 9/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint du patrimoine (TNC - 10/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint du patrimoine (TNC - 18/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint du patrimoine (TNC - 28/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe (TC) 5 5 4 4 

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe (TC) 2 2 2 2 

  21 20 18 18 

     

FILIERE ANIMATION 

Cadre d'emplois des animateurs territoriaux(catégorie B) 

Animateur (TC) 1 1 1 1 

Cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation (catégorie C) 

Adjoint d'animation (TC) 3 3 4 3 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe (TC) 1 1 1 1 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe (TNC - 21/35ème) 1 1 1 1 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe (TNC 31,5/35ème) 1 1 1 1 

  7 7 8 7 

     

FILIERE SOCIALE 

Cadre d'emplois des Educateurs territoriaux de jeunes enfants (catégorie B) 

Educateur de jeunes enfants  de 1ère classe (TNC - 21/35ème) 1 1 1 1 

Cadre d'emplois des Assistants territoriaux socio-éducatifs (catégorie A) 

Assistant socio-éducatif de seconde classe (TC) 1 1 1 1 

Cadre d'emplois des Agents sociaux territoriaux (catégorie C) 

Agent social (TC) 1 1 1 1 

Agent social (TNC - 15,63/35ème) 1 1 1 1 

  4 4 4 4 

     

FILIERE SPORTIVE 

Cadre d'emplois des Educateurs territoriaux des activités physiques et sportives (catégorie B) 

Educateur territorial des APS (TC) 2 2 2 2 

Educateur territorial des APS principal de 2ème classe (TC) 2 2 2 2 

  4 4 4 4 

  
      

TOTAL GENERAL 96 90 90 85 
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Recrutements programmés 
Chargé de mission Animation et Développement Economique (TC) -10,5 mois 
Chargé(e) de mission Prévention des Déchets (TC) – 6 mois 
Agent de médiathèque (TNC 5/35ème) – 12 mois 
Agent de médiathèque (TNC 6/35ème) – 12 mois 
 
Agents contractuels au 1er janvier 2021 (non permanents) 
Accroissement temporaire - Agent de déchetterie - Gestion et Valorisation des Déchets - 1 agent 
Accroissement temporaire - Assistante - Développement économique - 1 agent 
Accroissement temporaire - Médiatrice culturelle - Tourisme - 1 agent 
Accroissement temporaire - Surveillant sauveteur - Piscine du Poiré-sur-Vie - 2 agents 
Contrat de projet - Chargé d'études Mobilité douce / Tourisme - Tourisme - 1 agent 
Contrat de projet - Chargée de mission Convention Territoriale Globale - Services à la Population - 1 agent 
Remplacement - Agent de déchetterie - Gestion et Valorisation des Déchets - 1 agent 
Remplacement - Chargé de communication - Tourisme - 1 agent 
Remplacement - Maitre-Nageur Sauveteur - Piscine du Poiré-sur-Vie - 1 agent 

 
Structure des effectifs au 1er janvier 2021 

 
HOMMES AGENTS PAR FILIERE 

Tranche d'âge Administrative Technique Culturelle Sportive Animation Sociale 

25 ans et -             

26 - 30 ans 1           

31 - 35 ans   1   1     

36 - 40 ans   1   1 1   

41 - 45 ans 1   2       

46 - 50 ans 3 1     1   

51 - 55 ans   2   1     

56 ans et + 1 7         

    
 

Effectif hommes 25 

       
FEMMES AGENTS PAR FILIERE 

Tranche d'âge Administrative Technique Culturelle Sportive Animation Sociale 

25 ans et - 1           

       

26 - 30 ans 3       1   

31 - 35 ans 4   4     1 

36 - 40 ans 8 4 2   1 1 

41 - 45 ans 2   4 1 1 2 

46 - 50 ans 5 2 3   2   

51 - 55 ans 5   2       

56 ans et + 2 1 3       

     
Effectif femmes 65 

       

    
 

Effectif total 90 
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CONTEXTE NATIONAL – Loi de Finances pour 2021 
 

 
 
Le plan « France relance » de 100 Md€ se répartit comme suit : 

- 30 Md€ pour l’écologie ; 
- 34 Md€ pour la compétitivité avec notamment la baisse des impôts de production ou des impôts 

locaux de 10 Md€ (Voir détail ci-dessous) ; 
- 36 Md€ pour la cohésion (sauvegarde de l’emploi, Ségur de la santé…). 

 

 
La loi de finances pour 2021 s’appuie sur une prévision de croissance de 8% pour l’année 2021 après avoir 
chuté de 10% en 2020. 
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2021 est aussi l’année de la poursuite de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales et la 1ère année d’application du nouveau dispositif de financement des collectivités : 
 

 
 
Nouveau schéma de financement pour les EPCI en 2021 : 

- Perte de la taxe d’habitation sur les résidences principales en 2021 ; 
- Compensation de la perte de la TH sous la forme d’une fraction de TVA, calculée en prenant les 

bases 2020 de TH sur les résidences principales par le taux de 2017, auquel s’ajoutent les 
compensations d’exonérations versées en 2020, ainsi que la moyenne des rôles supplémentaires 
émis en 2018, 2019 et 2020 ; 

- Ce montant évoluera chaque année à partir de 2022 comme le produit de la TVA prévisionnelle de 
l’année et non en fonction de la TVA de l’année précédente (soit environ 3% par an). Il ne pourra 
pas être inférieur à celui de 2021 (clause de garantie). 
 
 

Après les reports de 2019 et 2020, la loi de finances 2021 prévoit une mise en œuvre progressive de la 
réforme d’automatisation du FCTVA. Cette nouvelle procédure s’appliquera aux EPCI dès 2021. Cette 
réforme pourrait créer un coût résiduel pour l’Etat de 235 M€ et pourrait donc donner lieu à des mesures 
de correction notamment sur l’assiette du FCTVA. 
 
 
Concernant la DGF, l’enveloppe nationale est stable en 2021. Elle l’est également pour la DETR et la DSIL. 
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SYNTHESE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 (PROVISOIRES) 
ET 

PROPOSITION D’AFFECTATION DES RESULTATS 
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ANALYSE FINANCIERE RETROSPECTIVE 2017-2020 
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Dépenses 2020 par service (hors budgets annexes) Fonctionnement Investissement Total général

Dépenses sans transfert de charges des communes

APPLICATION DROIT DU SOL 243 215                -                          243 215             

URBANISME 117 713                64 788               182 501             

AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 140 192                2 160                 142 352             

EPICERIES SOCIALES 36 275                  52 544               88 819               

CICADELLE AIZENAY 1 818                    129 696             131 514             

AIDES ENTREPRISES COVID 19 78 834                  90 000               168 834             

EAU - GEMAPI 321 839                -                          321 839             

EDUCATION ROUTIERE 53 378                  2 850                 56 228               

FRELONS ASIATIQUES 15 896                  15 896               

LES JARDINS DE L AUMONERIE AIZENAY 8 797                    17 274               26 070               

PARENTALITE / ACTIONS COORDONNEES 57 860                  1 165                 59 024               

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 162 521                6 432                 168 953             

HABITAT 272 963                -                          272 963             

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITOIRE 38 712                  38 712               

EMPLOI INSERTION 80 019                  80 019               

MOBILITE 34 664                  693                     35 357               

TRANSPORT NATATION SCOLAIRE 23 200                  23 200               

ENSEIGNEMENT MUSICAL 42 792                  42 792               

FRANCE SERVICES 94 406                  65 471               159 878             

POLE SOCIAL (TREMPLIN ACEMUS) 10 097                  623                     10 720               

TOTAL 1 835 189            433 695             2 268 884         

Dépenses avec transfert de charges des communes

RESEAU DES MEDIATHEQUES 879 828                6 442                 886 270             

CHATEAU APREMONT 61 563                  16 287               77 850               

PLAGE APREMONT 51 132                  -                          51 132               

PISCINES 730 842                436 794             1 167 635         

TOTAL 1 723 365            459 523             2 182 888          
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ANALYSE FINANCIERE PROSPECTIVE 2021-2024 

 
 

Compte tenu de l’analyse des résultats financiers 2020 et de l’analyse financière rétrospective pour la période 2017 - 2020, l’analyse prospective est présentée 
avec les hypothèses suivantes : 
 

- Des dépenses de fonctionnement en nette hausse en 2021 avec les effets de la mutualisation informatique et de la mise en place du PCAET, puis 
une progression annuelle stabilisée autour de 1,5% par an à partir de 2023 

- Une pression fiscale stable avec la perception d’une fraction de TVA en substitution de la taxe d’habitation à partir de 2021 
- Evolution du coefficient de Tascom (+ 0,05 points par an ; 1,20 en 2021) avec possibilité de le faire évoluer encore de + 0,05 points par an sur 2022 

et 2023 si la CCVB met en place des abattements sur la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties en application de l’article 1388 
quinquies C du CGI 

- Test de nouvelles compensations fiscales calculées avec les taux 2020 pour le foncier bâti et la CFE des entreprises industrielles 
- FPIC 2021 en légère progression qui devrait être reversé à 100% aux communes 
- Dotation de solidarité stable sur la période à 500 K€ par an 
- Enveloppe des fonds de concours aux communes à 1,5 M€ pour 2021 puis 1 M€ à partir de 2022 
- Un nouveau pacte financier entre la CCVB et ses communes membres sera mis en place courant 2021 avec effet au 1er janvier 2022 
- Au niveau du Plan Pluriannuel d’Investissement, poursuite des autorisations de programme et de crédits de paiement pour les opérations les plus 

importantes afin d’étaler les dépenses sur plusieurs exercices et d’avoir une meilleure visibilité budgétaire 
- Emprunt annuel à taux fixe 0,60% en 2021 sur 20 ans. 

 
Ces hypothèses ont été validées par la Commission des Finances et le Bureau. 
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A noter que pour 2021, l’attribution de compensation devrait être légèrement corrigée suite à la mise en place de la mutualisation informatique à compter du 1er 
octobre 2020. Cette correction sera beaucoup plus sensible à compter de 2022 (estimée à ce jour à environ – 300 000 € chaque année). 
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Ce calcul sera réactualisé en fonction du montant définitif notifié par la Préfecture courant mai - juin 2021. 
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DEPENSES PREVISIONNELLES BUDGET GENERAL

N°Opération PROJETS Total Budget 2020 CA 2020 Reports 2020
Nouveaux crédits 

2021
BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

Total période

2021 - 2024
Très haut débit 197 600 € 197 537 € 395 100 € 395 100 € 395 100 € 395 100 € 197 600 € 1 382 900 €

PLUIH et PLU 175 042 € 64 788 € 58 665 € 279 400 € 338 065 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 428 065 €

Subventions Habitat bailleurs sociaux et communes 82 500 € 182 500 € 182 500 € 182 500 € 182 500 € 182 500 € 730 000 €

Local de stockage et agrandissement parking CCVB 39 449 € 51 871 € 3 237 € 3 237 € 3 237 €

Subventions d'équipement aux communes 2 495 396 € 1 427 400 € 1 067 395 € 1 500 000 € 2 567 395 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 5 567 395 €

Abondement aux fonds de soutien liés au Covid 19 (Région et Département) 330 000 € 90 000 € 240 000 € 240 000 € 240 000 €

Participation travaux déviation Beignon Jauffrit 62 500 € 62 500 € 62 500 € 62 500 €

Collections bibliothèques

Travaux de rénovation piscine Maché 21 €

Travaux divers voirie 473 218 € 279 930 € 51 027 € 400 000 € 451 027 € 350 000 € 350 000 € 350 000 € 1 501 027 €

Poteaux incendie 51 257 € 10 425 € 16 489 € 55 000 € 71 489 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 161 489 €

Logiciels et matériels informatiques divers 124 220 € 99 940 € 16 426 € 54 400 € 70 826 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 190 826 €

Mutualisation informatique (pour le compte des communes - investissement) 50 000 € 44 115 € 5 598 € 108 000 € 113 598 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 413 598 €

Travaux agrandissement locaux secours catholique Le Poiré 36 953 € 44 523 €

Investissements divers (travaux, site internet, véhicule…) 294 956 € 43 630 € 213 262 € 467 000 € 680 262 € 420 000 € 420 000 € 420 000 € 1 940 262 €

11 Travaux de mise aux normes piscines 462 327 € 243 684 € 164 568 € 20 000 € 184 568 € 184 568 €

12 Travaux de rénovation piscine d'Aizenay * 2 340 000 € 192 009 € 4 000 000 € 4 000 000 € 700 000 € 4 700 000 €

13 Travaux de rénovation piscine Le Poiré* 100 000 € 100 000 € 100 000 € 400 000 € 4 000 000 € 4 000 000 € 8 500 000 €

14 Parking gare Bellevigny 20 004 € 6 624 € 18 187 € 18 187 € 18 187 €

15 Extension 2 siège CCVB* 1 200 000 € 83 873 € 1 200 000 € 1 200 000 € 910 000 € 2 110 000 €

16 Réhabilitation et extension OT Aizenay 471 400 € 42 559 € 507 679 € 50 000 € 557 679 € 557 679 €

17 Création d'un BIT au château d'Apremont

18 Réhabilitation du château d'Apremont - phase 1 443 360 € 15 858 € 10 057 € 523 000 € 533 057 € 533 057 €

19 Rénovation bâtiment Cicadelle Aizenay 130 000 € 129 696 € 5 225 € 5 225 € 5 225 €

PPI total 9 580 182 € 3 068 484 € 2 200 315 € 9 574 400 € 11 774 715 € 4 557 600 € 6 547 600 € 6 350 100 € 29 230 015 €

* Ces opérations font l'objet d'autorisations de programme et crédits de paiement afin d'étaler les dépenses sur plusieurs exercices

RECETTES ATTENDUES BUDGET GENERAL

PROJETS Total Budget 2020 CA 2020 Reports 2020
Nouveaux crédits 

2021
BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

Total période

2021 - 2024
12 Subvention Région rénovation piscine Aizenay 328 000 € 164 400 € 164 400 € 164 400 € 328 800 €

12 Subvention Département rénovation piscine Aizenay 658 000 € 329 000 € 329 000 € 329 000 € 658 000 €

12 Subvention DSIL rénovation piscine Aizenay 450 000 € 225 000 € 225 000 € 225 000 € 450 000 €

13 Subvention Région rénovation piscine Le Poiré

13 Subvention Département rénovation piscine Le Poiré

13 Subvention DETR rénovation piscine Le Poiré 1 000 000 € 1 000 000 € 2 000 000 €

15 Subvention Région extension 2 CCVB 184 750 € 184 750 € 184 750 € 369 500 €

15 Subvention Département extension 2 CCVB 250 160 € 250 160 € 250 160 € 500 320 €

16 Réhabilitation et extension OT Aizenay 156 500 € 156 500 € 156 500 € 313 000 €

Subvention Région parking gare Bellevigny

Subventions TEPCV sur extension locaux et véhicules électriques 37 500 € 35 467 €

Participation du Département au fonds de soutien de la relance économique 120 000 € 120 000 € 120 000 € 120 000 €

Mutualisation informatique (remboursement des communes) 50 000 € 44 115 € 5 598 € 108 000 € 113 598 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 413 598 €

Recettes diverses 113 500 € 74 029 € 21 090 € 106 190 € 127 280 € 127 280 €

Remboursement Sydev sur le THD 830 000 € 829 997 €

FCTVA 852 143 € 141 550 € 1 048 000 € 1 048 000 € 387 000 € 648 000 € 648 000 € 2 731 000 €

Recettes totales attendues 3 439 143 € 1 125 158 € 26 688 € 2 692 000 € 2 718 688 € 1 796 810 € 1 748 000 € 1 748 000 € 8 011 498 €

-6 141 039 € -1 943 326 € -2 173 627 € -6 882 400 € -9 056 027 € -2 760 790 € -4 799 600 € -4 602 100 € -21 218 517 €SOLDE A FINANCER

dont fonds de concours de 500 

000 € pour parking et 

aménagement accès lycée 

Aizenay

Dont révision SPR Apremont 

(100 000 €) et autres 

procédures révision PLUIH (100 

000 €)

Fonds de soutient à la relance 

économique avec le 

Département pour 240 000 € 

dont 50% remboursé par le 

Département

Dont report signalétique 

(totems 157 625 €), véhicule 

RAM (20 868 €), mobilier et 

matériel informatique (24 500 

€), nouveaux crédits 2021 pour 

des études (70 000 €), achat de 

véhicules (75 000 €), 

signalétique (50 000 €), du 

mobilier pour les nouveaux 

bâtiments (120 000 €), du 

matériel pour la mobilité (12 

500 €), du mobilier et du 

matériel pour les piscines (25 

000 €), finition du forrage aux 

Jardins de l'Aumônerie (10 000 

€)
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CA 2019 CA 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024

A Recettes courantes de fonctionnement 16 091 777 16 912 513 16 419 600 16 576 540 17 132 709 17 440 507 

Variation en volumes (chaque année) 857 480 820 736 -71 233 156 940 556 169 307 798 

Variation en % 5,6% 5,1% -0,4% 1,0% 3,4% 1,8%

Impôts et taxes 12 273 817 12 786 960 11 358 000 11 587 240 11 882 409 12 149 207 

dont Fiscalité directe 8 254 018 8 524 158 3 132 000 3 194 410 3 258 824 3 324 824 

CVAE 2 918 624 2 893 646 2 878 000 2 878 000 2 936 000 2 994 000 

Autres fiscalités (Ifer, Tascom…) 1 010 975 1 342 886 987 000 1 023 000 1 061 000 1 065 000 

FPIC 90 200 26 270 

Fraction de TVA 4 361 000 4 491 830 4 626 585 4 765 382 

Dotations et participations 2 481 366 2 571 080 3 777 000 3 668 000 3 593 000 3 616 000 

DGF interco 948 004 911 476 876 000 886 000 869 000 851 000 

DGF compensation 939 988 922 802 904 000 832 000 814 000 822 000 

Compensations fiscales 330 164 359 256 1 474 000 1 505 000 1 535 000 1 567 000 

Autres dotations & participations 263 210 377 546 523 000 445 000 375 000 376 000 

Produit des services, du domaine 1 125 795 1 112 986 1 090 300 1 127 000 1 463 000 1 481 000

Autres produits de gestion courante 133 571 361 512 144 300 144 300 144 300 144 300

Atténuations de charges 77 228 79 976 50 000 50 000 50 000 50 000

B Dépenses de gestion 12 453 444 13 083 666 14 289 349 14 133 648 14 338 484 14 550 490

Variation en volumes (chaque année) 798 627 630 222 478 331 -155 702 204 836 212 007

variation en % 6,9% 5,1% 3,5% -1,1% 1,4% 1,5%

Charges de personnel 3 525 195 3 714 929 4 093 900 4 196 248 4 301 154 4 408 683

Charges à caractère général 1 602 040 1 876 609 2 749 549 2 831 000 2 915 930 3 003 408

Atténuations de produits 5 770 974 5 815 217 5 661 800 5 241 800 5 241 800 5 241 800

dont FNGIR 70 866 70 866 71 000 71 000 71 000 71 000

Attributions de compensations 5 131 263 5 101 078 5 070 800 4 670 800 4 670 800 4 670 800

DSC 500 000 500 000 500 000 500 000 500 000 500 000

Divers 68 845 143 273 20 000

Autres charges de gestion courante 1 555 235 1 676 911 1 784 100 1 864 600 1 879 600 1 896 600

Déficit budgets annexes 250 000 270 000 297 000 303 000 309 000 315 000

Indemnités et cotisations élus 177 318 179 002 202 000 204 000 206 000 208 000

Cotisation SDIS 547 929 602 708 610 500 617 000 623 000 629 000

Subventions aux associations 291 730 314 766 249 000 315 000 315 000 315 000

Autres participations et contributions syndicats 288 259 310 435 425 600 425 600 426 600 429 600

C CAF (épargne de gestion) (A-B) 3 638 333 3 828 847 2 130 251 2 442 893 2 794 225 2 890 016

Intérêts de la dette 29 259 26 117 23 000 41 304 41 998 53 973

dont intérêts antérieurs 29 259 26 117 23 000 22 500 19 000 15 500

dont intérêts nouveaux 18 804 22 998 38 473

Produits financiers 13

Solde opérations exceptionnelles (hors cessions) -5 676 -42 476 -376 843 -260 000 -260 000 -260 000 

Produits exceptionnels (hors cessions) 65 982 21 764 3 000

Charges exceptionnelles (hors cessions) 71 658 64 240 379 843 260 000 260 000 260 000

D Epargne brute ou CAF brute (CAF+solde opérations exceptionnelles-intérêts) 3 603 398 3 760 266 1 730 408 2 141 589 2 492 227 2 576 043

Remboursement du capital 70 468 73 492 76 700 227 955 272 829 397 636

dont capital antérieur 70 468 73 492 76 700 80 000 84 000 87 000

dont capital nouveau 147 955 188 829 310 636

E Epargne disponible ou CAF nette (CAF brute-remboursement capital dette) 3 532 930 3 686 774 1 653 708 1 913 633 2 219 398 2 178 408

21,95% 21,80% 10,07% 11,54% 12,95% 12,49%

Amortissement 1 953 840 1 600 273 1 230 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000

Reprises 53 097 255 161 35 000 35 000 35 000 35 000

Solde 1 900 743 1 345 111 1 195 000 1 365 000 1 365 000 1 365 000

F Résultat comptable de l'exercice (section de fonctionnement) 1 702 655 2 415 155 535 408 776 589 1 127 227 1 211 043

A partir de 2021, diminution de l'AC pour mutualisation 

informatique (environ 31 200 € pour 2021)

A partir de 2021, fermeture piscines pour travaux donc moins de 

recettes, baisse recettes liée au Covid (-165 000 € pour les piscines), 

mais augmentation du remboursement des charges de personnel 

par les budgets annexes (environ + 40 000 €)

Y compris le remboursement des frais de déplacement des élus 

communautaires

Baisse des subventions notamment pour la Culture, liée à la crise 

sanitaire (annulation évènements) 

5 postes créés en 2020 et consolidés en 2021;

8 nouveaux postes créés courant 2021 (agents de médiathèque, 

animateur ou responsable RAM, chargé de mission prévention 

déchets, animateur économique, médiateur culturel, stagiaires fin 

d'études (culture et PCAET - 6 mois);

Modifications postes (avancement...), remplacements divers et 

rémunération des commissaires enquêteurs

En 2020, versement excédent Zone Actipole par Vendée Expansion

Dont subventions OPAH, PTREH, Eco Pass (230 000 €), mobilité (25 

000 €) + reports 2020 (119 843 €)

Augmentation due principalement à l'éventuelle prise de 

compétence mobilité (100 000 €)

Dont reports 2020 (115 149 €), PCAET (214 700 €), Mobilité (55 500 €), 

mutualisation informatique (304 200 €), entretien voirie et espaces 

verts (+50 000 €)...

Dont subventions sur PCAET et mobilité (151 200 €)

dont reprise provision pour garantie emprunt Vendée Expansion 

(213 730 €)
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CA 2019 CA 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023 BP 2024  
G Dépenses d'investissement 3 101 691 3 588 484 11 774 715 4 557 600 6 547 600 6 350 100

Subventions équipement aux communes 1 332 005 1 427 400 2 567 395 1 000 000 1 000 000 1 000 000

Très haut débit 970 545 197 537 395 100 395 100 395 100 197 600

Autres subventions versées 62 500 72 500 10 000 10 000 10 000

Immobilisations incorporelles (hors opérations) 33 854 27 172 94 677 20 000 20 000 20 000

PLUIH et PLU 101 049 64 788 338 065 30 000 30 000 30 000

Subventions Habitat bailleurs sociaux et communes 182 500 182 500 182 500 182 500

Abondement aux fonds de soutien liés au Covid 19 (Région et Département) 90 000 240 000

Immobilisations corporelles (hors opérations) 267 096 126 824 632 900 410 000 410 000 410 000

Mutualisation informatique (pour le compte des communes - investissement) 44 115 113 598 100 000 100 000 100 000

Local stockage et parking CCVB 24 980 51 871 3 237

Piscine Maché 2 411 21

Agrandissement locaux secours catholique Le Poiré 50 305 44 523

Autres travaux voirie 84 511 279 930 451 027 350 000 350 000 350 000

Autres investissements (hors opérations) 85 000 50 000 50 000 50 000

Reversement FCTVA suite cessions

Acquisition foyer soleil Apremont 300 000

Avance de trésorerie Vendée Expansion 220 000

Opérations 172 434 714 304 6 598 715 2 010 000 4 000 000 4 000 000

11 - Mise aux normes des piscines 14 756 243 684 184 568

12 - Rénovation piscine d'Aizenay 13 560 192 009 4 000 000 700 000

13 - Rénovation piscine Le Poiré 100 000 400 000 4 000 000 4 000 000

14 - Parking gare Bellevigny 143 301 6 624 18 187

15 - Extension 2 siège CCVB 817 83 873 1 200 000 910 000

16 - Réhabilitation OT Aizenay 42 559 557 679

18 - Réhabilitation du château d'Apremont - Phase 1 15 858 533 057

19 - Rénovation bâtiment Cicadelle Aizenay 129 696 5 225

H Recettes d'investissement 600 811 1 125 974 2 718 688 1 796 810 1 748 000 1 748 000

FCTVA 94 349 141 550 1 048 000 387 000 648 000 648 000

Dotations et subventions 459 616 35 467 1 429 810 1 309 810 1 000 000 1 000 000

Autres recettes d'investissement 46 847 948 957 240 878 100 000 100 000 100 000

I Besoin de financement (G-H) 2 500 880 2 462 510 9 056 027 2 760 790 4 799 600 4 602 100

Excédent de fonctionnement capitalisé 314 561 1 810 957 1 165 050

Emprunts nouveaux 3 134 000 847 000 2 580 000 2 429 000

Dépenses exceptionnelles liées aux cessions

Recettes exceptionnelles liées aux cessions 1 650 300 000

J Résultat comptable de l'exercice (section d'investissement) -354 394 1 133 796 -3 638 677 -776 745 -1 127 429 -1 205 736 

K Résultat cumulé de l'exercice 1 348 262 3 548 951 -3 103 269 -157 -202 5 308

L Variation du fonds de roulement 1 033 701 1 737 994 -4 268 319 -157 -202 5 308

fonds de roulement initial 2 499 405 3 533 106 5 271 100 1 002 781 1 002 625 1 002 422

M Fonds de roulement net global 3 533 106 5 271 100 1 002 781 1 002 625 1 002 422 1 007 730 = excédent global de clôture

fonds de roulement de fonctionnement (en jours) 103,6                             147,0                             25,6                                   25,9                                   25,5                                   25,3                                   

Encours existant au 1er janvier 733 805                         663 337                         589 845                            3 647 145                         4 266 190                         6 573 361                         

Encours avec nouveaux emprunts au 31/12 663 337                         589 845                         3 647 145                         4 266 190                         6 573 361                         8 604 725                         

Population 44 170                           44 582                           45 120                               45 620                              46 120                              46 620                              

Encours par hab. 15                                   13                                   81                                       94                                      143                                    185                                    

Annuité de la dette 99 727                           99 609                           99 700                               269 259                            314 828                            451 609                            

Solvabilité ou capacité de désendettement (exprimé en année) 0,18                                0,16                                2,11                                   1,99                                   2,64                                   3,34                                   si < à 8, bonne situation financière

Taux d'endettement 4,10% 3,42% 22,21% 25,74% 38,37% 49,34%

 = nombre de jours où il est possible de payer les charges de gestion 

courantes sans nouvelles ressources 

 Pour les colonnes BP, les résultats indiqués ne tiennent pas compte des 

inscriptions budgétaires en dépenses imprévues et virement pour 

équilibre du budget (ces lignes ne se réalisent pas) 

dont fonds de concours de 500 000 € pour parking et aménagement 

accès lycée Aizenay en 2020 et 2021, ainsi que 1 067 395 € de reports 

2020
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Etat de l’endettement au 1er janvier 2021 tous budgets confondus 
 

Budget général

Objet Montant Organisme prêteur Date de réalisation Durée Fin Taux Périodicité
Capital restant 

au 31/12/2020
Remarques

Banque alimentaire de Palluau 114 375,00 €    CFFL 01/10/2010 15 ans 01/07/2025 F     2,52 Trimestrielle 40 976,92 €        

Maison France Services 1 000 000,00 € Caisse des dépôts 02/02/2013 15 ans 02/02/2029 F     4,51 Annuelle 548 868,27 €      

589 845,19 €      

Budget bâtiments économiques

Objet Montant Organisme prêteur Date de réalisation Durée Fin Taux Périodicité
Capital restant 

au 31/12/2020
Remarques

Construction Atelier MAV 450 000,00 € Dexia - Crédit Local 01/09/2008 12 ans 01/06/2020 F    4,52% Trimestrielle 0,00 €

Construction Atelier St Christophe 410 000,00 € CRCAM Atlantique Vendée 10/08/2009 15 ans 10/02/2024 F    5,26 % Semestrielle 125 919,31 €

Construction Pépinière Les Lucs 250 000,00 € Caisse Française de Financement Local 01/05/2016 12 ans 01/02/2028 F   1,80% Trimestrielle 157 430,18 €

Construction Pépinière Aizenay 300 000,00 € Caisse Française de Financement Local 01/05/2016 12 ans 01/02/2028 F   1,80% Trimestrielle 188 916,13 €

Construction Pépinière Le Poiré 300 000,00 € CRCAM Atlantique Vendée 10/02/2018 12 ans 10/11/2029 F   1,09 % Trimestrielle 228 632,78 €

Construction bâtiment T TOP 1 230 000,00 € Caisse d'épargne 25/07/2018 15 ans 25/04/2033 F   1,20 % Trimestrielle 1 040 039,92 €

1 740 938,32 €

Budget zones communautaires

Objet Montant Organisme prêteur Date de réalisation Durée Fin Taux Périodicité
Capital restant 

au 31/12/2020
Remarques

Transfert des zones communales 650 000,00 € CRCAM Atlantique Vendée 16/12/2004
19 ans dont 4 

ans de différé
10/01/2024 V  actuel 0 % Annuelle 181 643,58 € Prêt à taux révisable Euribor 12 mois + 0,10

Aménagement ZA Bel Air Maché 500 000,00 € Caisse d'épargne 22/05/2012 10 ans 25/05/2022 F     2,95 % Trimestrielle 84 680,44 €

Pôle santé Le Poiré sur Vie 550 000,00 € Caisse d'épargne 25/01/2018 11 ans 25/10/2028 F     3,77 % Trimestrielle 400 000,00 €

666 324,02 €

ENDETTEMENT GLOBAL AU 01/01/2021

ENDETTEMENT GLOBAL AU 01/01/2021

ENDETTEMENT GLOBAL AU 01/01/2021

Annuité d'emprunt globale 

2021
Loyers annuels potentiels 2021

Annuité d'emprunt globale 

2021
Loyers annuels potentiels 2021

102 358 € 22 514 €

207 352 € 140 420 €

Annuité d'emprunt globale 

2021

167 704 €
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Budget ordures ménagères

Objet Montant Organisme prêteur Date de réalisation Durée Fin Taux Périodicité
Capital restant 

au 31/12/2020
Remarques

Dechèterie St Paul Mont Penit 300 000,00 € Caisse d'épargne 19/09/2012 15 ans 19/06/2028 F    4,82 % Trimestrielle 135 000,00 €

135 000,00 €ENDETTEMENT GLOBAL AU 01/01/2021

Annuité d'emprunt globale 

2021

26 146 €
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Budget Zones Communautaires 
 
Le Budget Zones Communautaires présente un résultat cumulé 2020 de -1 305 465,04 €. 
Pour 2021, il faut prévoir la poursuite des travaux en cours et notamment les zones Espace Vie Atlantique 
Nord et l’Orgerière à Aizenay, Chantemerle à Bellevigny, Les Amblardières à St Denis la Chevasse et route 
de La Roche à La Genétouze.  
 
 

Budget Bâtiments économiques 
 
Ce budget présente un excédent global de 124 125,74 € fin 2020.  
Pour 2021, une étude pour la création de bureaux partagés tiers lieux est prévue, dans le cadre du PCAET. 
Sont également prévus l’achat des parcelles pour le projet de restaurant d’entreprises, et l’aménagement 
ou la construction de bâtiments (gare Bellevigny et restaurant).  
 
 

Budget Office de Tourisme 
 
Le budget 2020 présente un excédent global de 47 582,10 €. Il a été financé à hauteur de 270 000 € par le 
Budget Général. 
Les dépenses d’investissement relatives à la réhabilitation et l’extension de l’OT d’Aizenay, ainsi que la 
réhabilitation du château d’Apremont sont inscrites sur le Budget Général. 
Le Budget Office de Tourisme comprend uniquement les dépenses et recettes liées aux missions 
intrinsèques d’un office de tourisme, à savoir : l’accueil et l’information, la promotion du territoire, 
l’animation et l’exploitation touristique des équipements (frais de personnel notamment). 
L’achat d’un véhicule pour le bus itinérant, initialement programmé sur 2020, sera réalisé sur 2021. 
 
 

Budget Ordures Ménagères 
 
L’exercice 2020 se solde par un excédent de 45 060,72. Le résultat cumulé est de 1 527 312,02 €, dont 
966 107,90 € en investissement.  
Les redevances 2021 n’ont pas été modifiées par rapport à 2020, 1ère année de la mise en place de la 
redevance incitative. Pour rappel, cette dernière est composée : 

 D’une part fixe annuelle (abonnement au service) qui varie en fonction du volume du 
bac d’ordures ménagères. Cette partie permet de couvrir le financement des charges 
fixes indépendantes du tonnage de collecte d’ordures ménagères collecté. Cette part 
comprend 6 levées du conteneur ou 15 ouvertures de tambours des colonnes 
enterrées. Elle comprend également l’accès gratuit aux déchèteries du territoire sans 
limitation du nombre de passages ainsi que la collecte des sacs jaunes. 
 

 D’une part variable qui varie en fonction du volume du bac à ordures ménagères. Elle 
comptabilise les levées ou ouvertures de tambours supplémentaires ainsi que les 
ouvertures de tambour pour les apports occasionnels. 

 
 

Budget SPANC 
 

L’exercice 2020 se solde par un excédent de 3 361,08 €. A noter cependant un déficit sur l’exercice de 
9 804,25 €, hors report du résultat excédentaire de l’année précédente. 
Afin de limiter ce déficit et pour ne pas trop augmenter les tarifs, les frais de personnel ne seront pas 
répercutés sur ce budget cette année. 
Les tarifs 2021 ont été votés par délibération du 23 novembre 2020 avec une augmentation de 2%. 
Par ailleurs, la convention signée avec Vendée Eau pour subventionner la réhabilitation d’installations ANC 
se trouvant sur le périmètre de protection de la retenue d’Apremont en 2020 et 2021 se poursuit en 2021. 
 


